
 

Lettre ou Contrat d’engagement 
de mission d’intérêt général 

visant à lutter contre l’isolement des personnes âgées et 
des plus fragiles en situation de handicap 

 

 

 
Entre les soussignés,  
Le Centre Communal d’Action Sociale  
 
sis  57 rue Paul Bert – 59280 ARMENTIERES  
 
Représenté par Mr Bernard HAESEBROECK  
 
Agissant en qualité de Président du CCAS d’Armentières  
 
 
Et  
 
M ................................................................................................................................... 
  
né(e) : le .................................. à .................................................. (département :........................... )  
 
numéro de sécurité sociale......................................................................................................................  
 
demeurant à ....................................................................................................................................  
 
téléphone : .................................................... courriel : ........................................................................  
 
d’autre part,  
 
 
Il a été convenu ce qui suit :  
 
a) Objet  
 
M ............................................................... s’engage à réaliser une mission d’intérêt général d’une 
durée de 50h dans le cadre du plan de lutte contre l’isolement des personnes âgées mis en œuvre 
par le Département du Nord avec le soutien des partenaires de la Conférence des Financeurs de la 
prévention de la perte d’autonomie. 
 
La mission ou les missions confiées à M .......................................................... sont les suivantes :  
 
- Lutter contre l’isolement des personnes âgées de plus de 60 ans et des personnes en situation de 
handicap 
- Créer du lien social avec le public  
- Orienter vers les structures du territoire si nécessaire. 
 
A ce titre, M ........................................................... exercera les activités suivantes :  
- Assurer une veille sociale par l’intermédiaire d’entretien téléphonique et/ou de visites à domicile 
- Proposer des activités en fonction des besoins de la personne (jeux de société, lecture, échange 
sur la vie quotidienne...) 
 
  



b) Date d’effet et durée du contrat [Si plusieurs missions sont confiées au volontaire, spécifier la 
durée de chaque mission]  
 
Le présent contrat, pour la réalisation de la ou des missions indiquées ci-dessus, prend effet à la 
date de signature du présent contrat par les deux parties.  
 
Il est conclu pour la durée de la mission de 50h qui s’effectuera du XXX au XXX  du lundi au 
vendredi. 
 
  
 
c) Conditions d’exercice des missions  
 
La mission s’effectue au CCAS d’Armentières.  
 
L’accomplissement de cette mission représente, sur la durée du présent contrat, 50 heures. 
 
La durée de la mission ne peut dépasser 35 heures répartis sur 5 jours. 
 
M………………………………………… pourra, pour assurer l’accomplissement de sa mission, 
bénéficier de l’accompagnement d’interlocuteurs locaux dont notamment son tuteur dont l’identité et 
les coordonnées sont mentionnées ci-après 
 
Nom du tuteur :  
Pour le mois de Juillet : Monsieur Gauthier MARES – Travailleur Social au CCAS 
Téléphone : 03.61.76.12.63      Mail : gmares@ville-armentieres.fr  
 
Pour le mois d’août : Madame Anne FREVIN – Chargée de projets au CCAS 
Téléphone : 03.61.76.12.61      Mail : afrevin@ville-armentieres.fr  
 
 
M ............................................................. bénéficiera par son tuteur d’entretiens réguliers permettant 
un suivi de la réalisation des missions.  
 
 
d) Formation 
 
Une phase de préparation aux missions se déroulera le XXX qui permettra la présentation du 
dispositif, la remise des équipement et l’organisation des plannings. 
 
 
 
e) Indemnisation et autres avantages  
 
Une indemnité de 500€ sera versée à M ......................................... à l’issue de la mission. 
 
 
A l’échéance du contrat, M ................................................ se verra remettre une attestation 
confirmant l'accomplissement de la mission d’intérêt général.  
 
f) Résiliation du contrat  
 
Le présent contrat de mission d’intérêt général peut être résilié moyennant un préavis de deux jours 
sauf en cas de force majeure ou de faute grave d’une des parties.  
 
 
 
 



Fait en triple exemplaire,  
 
 
A .............................................................................. le ...................................................................  
 

 

M. Bernard HAESEBROECK.  
 
En qualité de Président du CCAS d’Armentières 
  
Signature  
 
 
(Précédée de la mention manuscrite « lu et 
approuvé ») 

M. .................................................................. 
  
Le volontaire 
  
Signature  
 
 
(Précédée de la mention manuscrite « lu et 
approuvé »)  
 


